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Comment voter valablement ?

Pas de gribouillis Pas de vote sur des listes différentes Pas de vote pour des candidats sur des 
listes différentes

Bon à savoir :

•  vous pouvez voter, même si vous n’êtes pas affilié 
à un syndicat ;

• vous pouvez voter, même si vous travaillez 
comme intérimaire, et que vous répondez à 
certaines conditions;

• choisissez librement pour la liste de votre choix ;
• le vote n’est pas obligatoire, c’est un devoir ;
• un vote blanc est un vote perdu.
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Voter en tête de liste Voter pour un ou plusieurs candidats de la même liste 
(pas plus que le nombre de mandats disponibles)

Votez 1 ! Votez CGSLB !

Investissez votre énergie 
dans le syndicat positif.


